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RÉPUBLIQUE  Fgasçaïsp

PRÉFECTURE DE  LA  MANCHE

Direction  de l'administration  générale  et de 1a réglementation

Bureau  de  l'envirûnnemem,  de  /'ur/ianùm  d  du  cadre  de vie

Le préfet  de la Manche

Chevalier  de la Légion  d'Honneur

VU  la loi  du  31 décembre  1913  modifiée  sur  les monuments  historiques,

VU  la loi  no 70-1219  du  23 décembre  1970,

VU  le décret  no 71-858  du 19 octobre  1971  pris  pour  l'application  de cette  loi,

VU  le décret  no 94-83  du 19  janvier  1994  modifiant  le décret  no 71-858  du 19 octobre  1971,

VU  l'arrêté  préfectoral  no 01-1018  du  16 juillet  2001 modifié  par l'arrêté  préfectoral  no 01-1580  du

29 octobre  2001  portant  renouvellement  de la commission  départementale  des objets  mobiliers  de la

Manche,

VU  l'avis  émis  par  la commission  départementale  des objets  mobiliers  lors  de la séance  du 16 octobre  2001,

SUR  la proposition  de M.  le secrétaire  général  de la préfecture  de la Manche.

NAY  - Eglise  Saint  Pierre

- Statue  : Vierge  à l'Enfant.  Pierre  calcaire  sous  badigeon  gris  et or. Revers  plat.  lè'a moitié  XVème  siècle.

Fait  à Saint-Lô,  le 5 novembre  2001

Pour  ampliation

Pour  le Préfet,  l'
Chef  de b

ée conforme  le

a de préfecture
délégué,

Pour le préfet, LE SECRETAIRE  GENERAL,
J.P. CONDEMINE.
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